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RÈGLEMENT D'EXAMEN 
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* Contrôle en cours de formation 

(1) dont coefficient 1 pour la PSE. 

(2) dont 1 h pour la PSE. 

(3) seuls les points au-dessus de 10 sont pris en compte pour la délivrance du diplôme. L’épreuve n’est organisée que s’il est 

possible d’adjoindre au jury un examinateur compétent. Elle est précédée d’un temps égal de préparation. 
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DÉFINITION DES ÉPREUVES Ens. Pro. 
  

 



CAP Préparation et Réalisation d’Ouvrages Electriques       4 

 



CAP Préparation et Réalisation d’Ouvrages Electriques       5 

 
 



CAP Préparation et Réalisation d’Ouvrages Electriques       6 

 


